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Un groupe de constitutionnalistes (1)

L’autorisation des visit es domiciliaires 
et la fable de la greribt tille
Des constitutionnalistes de 
nos universités font part de 
leur vive opposition au projet 
de loi qui vise à autoriser l'en­
trée d'officiers de police dans 
le lieu de résidence d'un mi­
grant ou dans l'habitation de 
tiers dans la mesure où ce 
projet touche à des principes 
cardinaux de l'Etat de droit 
démocratique.

Le projet de loi modifiant laloi 
du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement 
des étrangers afin de garantir 
l’exécution des mesures d’éloi­
gnement s’inscrit dans un en­
semble de réformes qui affai­
blissent les droits fondamentaux 
d’individus vulnérables et affecte 
de manière inédite les droits de 
ceux qui les accueillent. Ce projet 
détermine les conditions dans 
lesquelles un étranger en séjour 
irrégulier peut faire l’objet d’une 
arrestation administrative dans 
les lieux accessibles au public. Il 
autorise également les officiers 
(Je police à entrer dans le lieu de 
résidence de l’étranger ou dans 
l'habitation de tiers, à condition

de disposer d’une autorisation 
délivrée par un juge d’instruc­
tion, dans l’objectif d’exécuter la 
mesure de refoulement, d’éloi­
gnement ou de transfert d’un 
étranger en séjour illégal. Cette 
visite peut avoir lieu entre 
5 heures du matin et 21 heures'1, et 
implique la consultation et la sai­
sie de documents relatifs à l’iden­
tité de l’étranger. 1

Pas touche aux principes 
cardinaux de l'Etat de droit

Nous, constitutionnalistes, 
voudrions faire part de notre vive 
opposition à ce projet qui touche 
à des principes cardinaux' de 
l’État de droit démocratique. -Un 
Etat de droit, c’est un Etat dans 
lequel le droit contient, limite et 
organise l’exercice de la puis­
sance étatique pour protégerdes 
individus contre l’arbitraire \en 
garantissant notamment l’indé­
pendance du pouvoir judiciaire. 
Dans un tel État, la Constitution 
s’impose à toutes les autorités et a 
vocation à affirmer des droits ci­
vils protégeant la sphère privée 
contre l’immixtion de l’État. Par­
mi ces droits, figurent le droit à la 
vie privée et à l’inviolabiHté du

- domicile consacrés aux articles 15 
-,k et 22 de la Constitution belge, et 
j-‘ protégés par l’article 8 de la 
-i* Convention européenne des 
t'j droits de l’homme. Bien évidem-

■ ment, ces droits ne sontpas abso- 
«~dus. Des restrictions sont pos- 
3 s sibles dès lors qu’elles sont pré­

vues par la loi, qu’elles pour-
-i< suivent un objectif légitime et 

qu’elles sont proportionnées. 
C’est ainsi qu’il est traditionnelle­
ment admis que des perquisi­
tions soient menées dans le cadre 

^ -d’une instruction qui concerne la
■ recherche d’éléments de preuve 

«• • d’une infraction pénale. Le 21 dé- 
/.cembre 2017, la Cour constitu- 
-r i Jïonnelle rappelait ces pnncipes : 
?,n.« [s]n raison de la gravité de Vin- 
i « gérence dans le droit au respect de 
-?ila vie privée et de l'inviolabilité 
l'Adu domicile qu’elle implique, la 
«•'.perquisition ne peut, en l’état ac- 
.•■;tuel de la réglementation en ma­

, libre de procédure pénale, être au-
j torisée que dans le cadre d’une 
_ instruction, au cours de laquelle 

les personnes intéressées dis- 
_ ,posent d’un droit organisé de de­
-, mander un accès au dossier et des 

actes d’instruction supplémen- 
, taires et au cours de laquelle la

chambre des mises en accusation 
peut exercer un contrôle quant à 
la régularité de la procédure ». 
Ainsi, la Cour s’oppose à ce que 
des perquisitions soient deman­
dées de manière ponctuelle, sans 
faire l’objet du contrôle complet 
que postule l’instruction. Or, le 
projet à l’examen s’inscrit dans 
un tout autre cadre que celui 
d’une instruction : les visites do­
miciliaires autorisées ne 
concernent pas une infraction 
pénale, mais l’exécution d’une 
procédure administrative.

Le projet de loi ne présente pas 
les garanties suffisantes

En l’état, le projet ne présente 
pas les garanties suffisantes : pas 
de contrôle juridictionnel, pas de 
respect du contradictoire, pas de 
garanties qui accompagnent les 
perquisitions prévues par la pro­
cédure pénale, pas de précision - 
comme le Conseil d’État l’a relevé 
- sur les documents qui peuvent 
être emportés.

Certes, le projet prévoit l’inter­
vention d’un juge d’instruction. 
Ce magistrat - tant qu’il existe 
encore - est garant, grâce à l’in­
dépendance dont il jouit par rap­

port au pouvoir exécutif et au 
pouvoir judiciaire, du respect des 
droits contre l’arbitraire dans le 
cadre d’une procédure pénale. 
Mais l’étendue des marges de ma­
nœuvre du juge d’instruction 
n’apparaît pas clairement, vu 
l’ambiguïté des termes utilisés 
dans la loi : doit-il délivrer auto­
matiquement l’autorisation de 
visite domiciliaire dès qu’il 
constate que les quatre condi­
tions posées dans la loi sont 
réunies ou peut-il exercer un vé­
ritable contrôle en opportunité ? 
Comment justifier l’absence de 
voie de recours possible contre les 
décisions qui seraient prises par 
eux ? On ne peut s’empêcher de se 
demander si le projet de loi ne té­
moigne pas d’une instrumentali­
sation du juge d’instruction, dont 
l’objectif serait d’atténuer une 
violation des droits humains par 
l’adjonction d’une garantie pro­
cédurale de sorte qu’elle passe le 
test de proportionnalité exercé 
par les juridictions constitution­
nelles. Quoi qu’il en soit, malgré 
cette garantie procédurale, il de­
meure une restriction significa­
tive à la protection du domicile, 
qui est le cœur du droit au respect



de la vie privée et qui puise ses 
origines profondément dans 
l’histoire du développement des 
droits de l’homme. >

Droits humains menacés
Ce projet s’inscrit dans un 

contexte où de nombreuses me- x 
sures sont adoptées, qui, prises 
individuellement, pourraient ne 
pas susciter d’objections consti­
tutionnelles majeures mais qui, 
s’accumulant au fil des années, 
sont susceptibles d’entraîner des 
violations massives et systéma­
tiques des droits humains. Ces 
mesures renforcent progressive­
ment la criminalisation de l’irré­
gularité du séjour, alors même 
qu’un séjour irrégulier n’est pas 
forcément illégal, dans la mesure 
où le refus d’autorisation de sé­
jour peut, potentiellement, violer 
les droits fondamentaux garan­
tis. Des changements substan­
tiels sont apportés aux principes 
structurant nos systèmes démo­
cratiques mais, étant adoptés à 
un rythme suffisamment lent et 
de manière dispersée, ils peuvent 
échapper dans leurs effets glo­
baux au'contrôle des juridictions 
compétentes. Autrement dit, il 
faut avoir à l’esprit, dans l’analyse1 
de projets comme celui soumis à 
l’examen des députés, la fable de 
la grenouille : plongée dans de 
l’eau chauffée lentement, la gre­
nouille finit par mourir 
ébouillantée, alors que, jetée su­
bitement dans de l’eau chaude, 
elle s’échappe d’un bond, a
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